
Rio de Janeiro le 27 Janvier 1916 

Mon cher ami, 

voudriez-vous bien dire a Monsieur Deleuze que 

j'ai bien requ son télégramme et que je vais faire le nécessaire pour 

la légalisation. II faut absolumant que toutes les pieces qui vlennent 

de S, Paulo soient légalisée í5arce que le visa d^n notaire de Rio est 

indispensable et celui-ci ne peut s^btenir dans la plupart des cas 

que sur le vu de la slgnature d^n notaire local. 

Je reviens du ministere ou j^i vu Monsieur Araújo Castrí: 

qui tn* a m ontre le despacho du tnonistre et qui est conforme au texte 

de mon télegramme d^ier. II paraifcra d^illeurs dans le journal offi- 

ciel de demain et ]Je vous enverrai un numero aussitôt. Je trouve cx- 
% 

traordinaire que le Gouverneraent livre a la publicite les démarches 
m» 

individuelles, ce fait pouvant en bien des cas causer beaucoup d'ennul 

«fai ruontre a M« Castro la piece que Monsieur Deleuze rc^a 

envoyée, Haturellement comme elle n^tait pas encore légalis^e, je 

n* ai pas pu la laisser, Ce Monsieur... ra'a dlt qu1!! voulait 1'origina 

Je lui ai dit que 1'original Italt dans le livre dás proces-veiibaux 

de la société et que l^n ne pouvait pas s*en dessalslr. II rlpon- 

du comme s'11 n^vait pas comprls que les origlnaux étaient necessai- 

res, mais qu*il etalt possible que le Ministre se contente de la copie 

que je possede, Je vais toujours raontrer ce document à Penidô aujour- 

d*hui et demain, lorsque les formalit#s seront accomplie, je le porte#, 

rai au Ministre lui-raerae. 

Rien de neuf, â part cela, 

Tres cordialeraent a vous^^^^ ^ 



P,3. J*ouvre a nouveau ma lettre pour vous dlre que ma corablnaieon 

a assoz bien róussl. A Itamaraty on a fait bien des difficultéa pour 

me donner la legalisation en questlon , mais on me 1*8 donnée quand 

meme en me falsant reraarquer que ce n^talt pas tros regulier. De là 0 

je suis allé au Ministere da 1*Agrloulture j1 ai remia les |)ièces 

et l^n s^st incline devant la legalisation des Affaires Etrangeres 

Ces Messieurs pensent que cela no fera aucuno difficulté et demain 

meme ils vont onvoyor le dossier au ministre pour le despacho. Je 
* 

crois que cela passera, Toutefois je vous prierai de vouloir bien 

envoyer le plus t8t posaible une depèche au ministre pour lui demandei 
BBBi—BI—MIM HH lHlnimilO llflll» II III1 VkltJ 

de faire le nécessaire sans tarderi votre télégramme arrivera au rao- 

ment meme ou il recevra le dossier et aura un tres bon effet. Do cet- 

te maniire le décret pourra etre rendu morcredi. 

Vous pouvez faire remarquer a Monsieur Doleuze que nous 

lui avons rendu ( si cela roussit ) un tres grand service et dans des 

conditions fort dlfficiles. Sans toutes ces combinaisons il n^uralt 

sureraent pas ou son décret. 

à voua 


